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CONTRAT DE LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES ET/OU DE LA SALLE ANNEXE- 40 RUE DU STADE 
POUR LE CERCLE 3 

(Autres habitants, associations et corps constitués) 
 

VOUS ÊTES UN PARTICULIER  VOUS ÊTES UNE PERSONNE MORALE : ASSOCIATION  AUTRE  
 

Arrêté n°2024-6 en date du 25 janvier 2024 portant règlement de la salle des fêtes et de la salle annexe 

Délibération n°2022-52 du 6 juillet 2022 portant revalorisation du tarif du chauffage lors de la location des salles des fêtes applicable à compter du 1er octobre 2022 

 

entre Monsieur le Maire de Mamirolle et : 

Nom de la personne morale :  

NOM :  Prénom :  Qualité :  

Date de naissance :  Lieu de naissance :  

Adresse :  

CP :  Ville :  

Tél. du domicile :  Tél. portable :  

E-mail :  

Objet de la manifestation (préciser si but commercial) :  

Nombre de personnes attendues :  

Date de la location :        midi  soir  

 

 SALLE DES FÊTES SALLE ANNEXE 
Tarif de location 

de la salle des fêtes 
Tarif du chauffage 

(Du 01/10 au 30/04) 

Tarif de location 
de la salle annexe 

Tarif du chauffage 
(Du 01/10 au 30/04) 

Avec cuisine 

Demi-journée : 
08 h 00 - 12 h 00 
14 h 00 - 18 h 00 
(du lundi au vendredi) 

300 €  66 €  122 €  38 €  

Journée 
(du lundi au vendredi) 520 €  112 €  194 €  57 €  

Week-end 650 €  175 €  210 €  85 €  

Sans cuisine 

Demi-journée : 
08 h 00 - 12 h 00 
14 h 00 - 18 h 00 

(du lundi au vendredi) 

239 €  66 €  90 €  38 €  

Journée 

(du lundi au vendredi) 429 €  112 €  160 €  57 €  

Week-end 520 €  175 €  175 €  85 €  

Location du 
vendredi (si 

cumul avec une 

location le samedi 

ou le week-end) 

Dès 14 h 00 35 €  

Pas de location possible le vendredi 

Dès 08 h 00 70 €  

Mise à disposition de la sonorisation de la salle des fêtes :   Oui  non  0.00 € 

Coût total :  
 

Cadre réservé à l’administration 

Assurance : Numéro de contrat d’assurance : 

Cautions libellées à l’ordre du Trésor Public Salle des fêtes Salle annexe Chèque numéro Banque 

Caution de dédit* 150 €  75 €   
 Caution de dégradation, vol et de nettoyage 

(seule caution que les associations joignent au dossier) 1500 €  500 €   

*Si le preneur ne procède pas à l'annulation de sa réservation dans un délai minimum de 60 jours avant le jour d'utilisation, le chèque de caution de dédit sera encaissé. 

Le preneur, ou une personne mandatée par lui, sera présent(e) à la salle des fêtes pour effectuer l’état des lieux d’entrée en présence du représentant de la 

commune. Le preneur reconnaît avoir pris connaissance du règlement de la salle des fêtes et de la salle annexe et approuve ledit règlement. 

 
Date :  Date :  

Signature du preneur :  Représentant(e) de la commune :  

  



 
 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 


